Rupture conventionnelle du cdi

Par lionel67, le 06/01/2009 a 22:57

Bonjour a tous,rnrnJe suis employé en CDI depuis octobre 2008, a l'issue d'un CDD de 15
mois dans la méme société. Désirant effectuer une reconversion professionnelle, je
souhaiterais mettre fin @ mon CDI par rupture conventionnelle et passer un autre
dipléme.rnPourrais-je dans ce cas prétendre aux assédics sachant que je n'aurais cumulé que
+/- 3 mois en CDI (mais + de 15 mois en CDD)?rnrnMerci d'avancernrnLionel
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